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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« égard »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« des autres élèves et parents d’élèves, de l’institution scolaire et de l’ensemble de ses personnels, 
aussi bien dans l’enceinte scolaire qu’à l’extérieur de celle-ci et sur les plateformes de réseaux 
sociaux ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise les liens de respect dont se doivent, mutuellement, tous les membres de la 
communauté éducative aussi bien au dedans qu’au dehors des enceintes scolaires ainsi que sur les 
réseaux sociaux.


